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Groupes Classes Abvr. 1

Habitation unifamiliale isolée R1 X
Habitation unifamiliale jumelée R1/1 X
Habitation unifamiliale en rangée (6 unités max) R1/1/1/1/1/1
Habitation bifamiliale isolée R2 X
Habitation bifamiliale jumelée R2/2
Habitation trifamilale isolée R3 X
Habitation multifamiliale 4 log. R4 X
Habitation multifamiliale 4 à 8 log. R4-8 X
Habitation multifamiliale 9 log. et plus R9+
Maison mobile Rmm
Maison de chambre Rmc
Résidences privées d'hébergement Rpri
Projet intégré habitation unifamiliale isolée Rpih

Vente au détail, biens de consommation C1.1 X
Vente au détail, équipements C1.2 X
Produits construction, équipements de ferme C1.3 X
Vente de gros, entrepôts C2.1 X
Vente de gros, dépôts extérieurs C2.2
Services professionnels C3.1a X
Services personnels C3.1b X
Services artisanaux C3.1c X
Services financiers C3.2 X
Services commerciaux C3.3
Services véhicules vente - entretien de base C3.4a X
Services entretien, reconditionnement C3.4b
Services récréatifs intensifs C3.5a X
Services récréatifs extensifs C3.5b
Services hôteliers illimités C3.6a
Bars, discothèques, salle de danse et réception C3.6b X
Services de bars érotiques C3.7
Services funéraires C3.8
Activités éducatives intérieures C3.9 X
Restauration C4 X

Industrie produits matières premières I1
Produits agricoles, forestiers liés à la ressource I2
Industrie produits d'extraction I3
Toute autre industrie I4

Public, enseignement, culte, services municipaux P1
Parc, terrain de jeux, espace vert, plan d'eau P2 X
Traitement de l'eau et déchets P3

Antenne ou tour de télécommunication commerciale et 
éolienne commerciale

P4

Culture du sol A1
Serres commerciales A2
Élevage sauf les classes A4 et A5 A3
Suidés, anatidés, animaux à fourrure, veaux, gallinacés A4
Chenil A5
Production, transformation et entreposage du cannabis 
(ou plantes de la même espèce)

A6

Gîte du passant ou touristique RS1 X
Logement accessoire intergénérationnel RS2 X
Service professionnel, personnel ou d'affaire RS3 X
Activité artisanale RS4 XX
Gîte du passant ou touristique AS1
Hébergement à la ferme AS2
Restauration à la ferme AS3
Vente de produits de la ferme AS4

Logement d'accommodation CIS1 X
Magasin d'usine CIS2

Marge avant minimale / maximale (m) AV-min-max 9/--

Marge latérale minimale / somme minimale (m) LA-min-som 5/10
Marge arrière minimale (m) AR-min 5
% maximal d'occupation bâtiment principal Res/Autres %-max-P 25/30
Nombre d'étages minimal NB-Et-min 1
Nombre d'étages maximal NB-Et-max 2
Hauteur maximale bâtiment principal (m) H-max 10A
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Grille des usages et normes d'implantation par zone
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Commerciale

Résidentiel "RS"

Résidentiel      "R"

Commercial      "C"

Mai 2014 1 de 1


